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ALCAZAR - SISTERON 

SAMEDI 29 NOVEMBRE 1980 A 21 H 30 

NUITEE DANSANTE DU FOOTDALL 
AVEC L'ORCHESTRE 

IUSICORAMA 
ORGANISATION : SISTERON VELO 

Le Sisteron Vélo vous donne rendez-vous ce soir à l'Alcazar, à partir 
de 21 h 30, pour sa Nuitée Dansante qui sera animée par Musicorama 
dont la renommée n'est plus à faire. 

Amateurs de danses diverses, supporters, amis footballeurs, témoignez 
votre amitié en venant nombreux à cette nuit du football où l'ambiance 
et la gaieté seront de rigueur. 

Une grande soirée à ne pas manquer ! 

Rex - Cinéma 
Samedi 29 novembre, dimanche 

30 novembre (21 h) (dimanche séan-
ce à 15 h) : 

NIMITZ RETOUR VERS L'ENFER 

Avec : Kirk Douglas, Martin 
Sheen, James Farentino, Katharine 
Ross. 

Les Hommes ont toujours rêvé de 
remonter le temps et même parfois 
de le dépasser... 

Le Capitaine Matthew Yelland 
(Kirk Douglas), commandant le Ni-
mitz, porte-avions nucléaire, et son 
équipage, ont eu la chance de pou-
voir réaliser ce rêve et de remonter 
dans le temps, exactement en dé-
cembre 1941, à la veille de l'atta-
que japonaise sur Peal Harbour, soit 
19 ans en arrière. 

Lundi 1er décembre, mardi 2 dé-
cembre et mercredi 3 décembre : 

LA BANDE DU REX 

JEUNESSES MUSICALES DE FRANCE 

Après le brillant concert du groupe Argentin AGRUPACION MUSICA, 
l'antenne J.M.F. vous propose un ensemble de solistes : 

Divers instruments seront écoutés : violon, flûte, basson, hautbois, 
clarinette, piano, percussion. Nous pouvons avoir la certitude que les 
œuvres de Poulenc, Ravel, Faure seront interprétées avec brio par cet 
ensemble qui a participé à l'Année du Patrimoine dans le cadre des 
Journées Musicales 1980 à Amiens. 

Ce concert aura lieu à l'Alcazar jeudi 4 décembre, à 21 h. 

Rappelons que l'Action Culturelle des J.M.F. concerne les scolaires 
(enfants des CM1 et CM2) qui auront un concert gratuit le même jour. 

Avec : Nathalie Delon, Jacques 
Higelin, Tina Aumont, Lucky Blondo, 
Maurice Biraud. 

« La Bande du Rex » est une ban-
de de jeunes opérant dans une de 
ces banlieues grises à l'horizon tris-
te et bouché. Les membres de ce 
petit groupe sont un échantillon de 
ce qu'il est convenu d'appeler des 
« cas sociaux ». La bande, c'est 
«Badou» apprenti mécano, son frè-
re est en prison. « Richard », fils 
de boucher. Il devrait faire son ser-
vice militaire mais il prolonge sa 
permission d'une manière tout à fait 
illégale. « Dingo » vient de l'assis-
tance publique, il n'a jamais insis-
té pour trouver du travail. « Patri-
cia » travaille comme caissière. C'est 
la petite amie de Badou. Puis vien-
nent « Petit Jeanot », 14 ans, frère 
de Patricia, et « François », le bour-
geois de la bande. Il la préfère 
d'ailleurs à l'école. C'est Badou qui 

l'a amené dans la bande... 

Jeudi 4 décembre, vendredi 5 dé-
cembre : 

1A BANQU 

Attention, : Pour ce film, séance 
supplémentaire le jeudi 4 décembre. 

LES RCEES 

an ny 
CRÉATIONV^ NICE 

HABILLEES ET GRANDES TAILLES, à nouveau chez... 

VERNET 
64, Rue Droite - 04200 SISTERON - ® (92) 61.03.81 

ARNAUD Gaston 

« Le Cf((iet a 
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<F.(o.Q)i//i0nÂ 
ORFEVRES A PARIS 

INFORMATION 

NE NOUS JOUONS PAS DES JOUETS" 
Nous sommes le SEUL VERITABLE SPECIALISTE en Jouets 
de Sisteron et sa région. 

Car, TOUTE L'ANNEE, nous assurons un choix d'articles 
variés et originaux. 

Car nos prix reflètent la REALITE, à l'opposé d'une politique 
de braderie systématique qui n'a pour but que la disparition 
du détaillant traditionnel, et non l'intérêt du consommateur. 

Car nous faisons partie de ceux qui peuvent défendre 
l'industrie du jouet et assurer sa survie. 

GRAND BAZAR PARISIEN 
61, RUE DROITE - 04200 SISTERON - ® 61.00.53 

L'AUTRE HEROS 
Roman par CHRISTOPHELLE 

Et voilà! Il en était arrivé là, ce cher Philippe! Ça n'avait 
pas été long. Il ne pensait vraiment pas que les choses iraient 
aussi vite et il se trouvait fort embarrassé maintenant! Qu'allait-
il faire de cette femme trop éprise qui refusait presque de le 
quitter ? Non, il ne pouvait songer à l'épouser ! Il ne l'aimait 
pas d'abord, et, l'eût-il aimée, à plus forte raison, il l'aurait 
repoussée. Pour l'instant il fallait gagner du temps, lui laisser 
quelques vagues espoirs, ne pas lui arracher brutalement ses 
illusions pour ne pas lui faire trop de mal. 

Songeur, mais ému par tant de confiance et d'abandon, il 
berçait doucement la jeune femme, cherchant les mots qu'il devait 
dire et qu'il ne trouvait pas ; et, elle, restait là, inquiète, atten-
dant une parole d'espoir ; pour l'un comme pour l'autre, c'était 
d'angoissantes minutes qui s'écoulaient ! , 

Soudain, rompant le silence intolérable qui devenait trop 
lourd entre eux, un train siffla au loin, puis passa tout près ; et, 
aux portières ouvertes, il y avait des soldats ; en les apercevant 
le cœur de Colette se serra affreusement et celui de Philippe 
battit plus fort. 

— Tu vois, Colette. Où vont-ils ? Comment parler d'avenir 
en ce moment? Il faut attendre, mon petit! 

Les mots qu'il cherchait, il les trouvait, hélas, et trop vrais 
ceux-là ! L'inquiétude assombrit les traits de la jeune femme. 

— Philippe, tu ne veux pas dire... voyons... ce n'est pas 
possible ? 

Son regard plein d'anxiété fouillait les yeux du jeune 
homme. Ah ! qu'il la rassure ! Mais la guerre, c'était aussi le 
perdre, lui ! 

Philippe évita de la regarder. 

— Ce n'est pas encore arrivé, bien sûr, on peut peut-être 
garder quelque espoir, mais il se passe assurément des choses 
anormales. Tous ces bruits ne peuvent être seulement fumée ! 

— Ainsi, Philippe, tu crois vraiment à la guerre, toi ? 

Mais le jeune homme ne la regardait toujours pas. Philippe 
voulait éviter de s'attendrir ; leur courte histoire d'amour n'était 

pas faite pour durer ; il ne devait pas créer d'avantage d'illusions 
chez Colette. Elle n'en avait que trop ! 

— Dans quelques jours nous seront fixés ; rien ne sert de 
s'effrayer à l'avance... 

Mais, dit Colette affolée, tu sais bien que je ne passe que 
trois semaines à Saint-Mart^Psi ces mt'^ces de guerre se préci-
sent, il va falloir que je parte au plus tôt... que je te quitte, 
Philippe ! et, n'en pouvant plus, elle éclata en sanglots. 

Ainsi s'achevait, dans la tristesse, l'angoisse et la peur, 
cette soirée de juillet si merveilleusement commencée. 

CHAPITRE VIII 

Philippe ne dormit à peu près pas durant la nuit qui suivit 
cette soirée. Il avait laissé Colette toute désemparée, lui répétant 
au milieu de ses pleurs qu'elle était née sous un mauvais signe, 
que jamais, jamais , elel ne pourrait être heureuse. Elle lui disait 
être agitée d'un obscur pressentiment qu'ils ne se reverraient 
plus. 

Comme elle était faible et par cela même très émotive, Phi-
lippe n'était pas arrivé à la^jassurer toii à fait, malgré sa ferme 
promesse, devant un chag^si profor, f^e la voir le lendemain, 
coûte que coûte. 

Colette ne revint pas à l'hôtel Grinbois ce soir-là. Elle restait 
à la ville, chez des amis. Les deux jeunes gens avaient donc 
convenue de se retrouver le lendemain, à six heures du soir, aux 
environs de Saint-Martin. Colette irait à la rencontre de Philippe 
qui, lui, arriverait en moto. 

Ne trouvant pas le sommeil, celui-ci réfléchissait dans 
l'obscurité de sa chambre. Non, il n'aimait pas Colette, il ne 
ressentait pour elle qu'un attrait purement physique, et aussi 
une grande tendresse mêlée de pitié à l'idée qu'il ne pourrait 
jamais ,malgré sa bonne volonté, rendre la jeune femme tout à 
fait heureuse comme elle le méritait. 

Mais, quant à Colette, il ne pouvait conserver le moindre 
doute: elle l'adorait. Et Philippe se disait qu'après tout, ce serait 
quand même une belle revanche sur toutes ses misères s'il 
épousait la jeune femme. Avec la petite fortune qu'elle lui appor-
terait, il pourrait remettre en état sa vieille ferme, acheter les 
machines agricoles nécessaires, payer des ouvriers. Et peut-être 

un jour, qui sait ? Son cœur débordant de reconnaissance battrait-
il enfin pour de vrai près de Colette ! 

Probablement aussi plus tard, des enfants viendraient, des 
enfants qui les réuniraient mieux que n'importe quel bien. Une 
grande tendresse n'est-elle pas quelquefois préférable, dans le 
mariage, à cet amour fou, éphémère, ce feu de paille du « coup 
de foudre » ? Seulement... seulement, là, tout près d'eux vivraient 
Charles et Rosine ; tout d'abord Rosine qui allait être seule 
pendant toute la durée du service militaire de son amoureux, 
Rosine qui, c'était à prévoir, leur rendrait souvent visite si 
Colette s'installait à la ferme des Maine ; car il était plus que 
certain que les deux jeunes femmes s'entendraient à merveille et 
se lieraient très vite d'amitié. Elles étaient l'une et l'autre si 
gentilles! Elles avaient tant de points communs! 

Et sans ce malheureux amour que Philippe ne pouvait arra-
cher de son cœur, qu'aurait-il pu souhaiter de mieux qu'une 
entente parfaite entre sa. femme et celle de son meilleur ami ? 

Mais la vie est bien autrement compliquée ! Qu'adviendrait-il 
si le mariage laissait en lui, toujours aussi vivace, cet amour 
défendu ? Comment supporterait-il la présence de Rosine et 
que se passerait-il si un jour ils se trouvaient seuls face à face? 
Elle ne savait rien de ce qui se passait en lui et n'aurait aucun 
motif de le fuir. Quelle attitude prendrait-il avec elle dans ce 
cas ? Est-ce qu'un jour il n'éprouverait pas l'impérieux besoin de 
céder enfin à cette passion trop longtemps contenue ? Quel 
drame se serait alors ! Il n'aurait plus autour de lui que mépris et 
haine et le désespoir de Colette comme un reproche journalier. 

Et puis il y avait sa mère, sa mère aux habitudes frustes, aux 
manières un peu rudes, et qui, il le savait, ne verrait pas arriver 
d'un bon œil, à la ferme, une « étrangère ». Car Madame Maine 
n'imaginait, pour son fils, qu'une jeune fille des environs, une 
fraîche et robuste fille de paysans. Que dirait-elle de cette 
poupée trop blonde, fragile, à l'air tourmenté et maladif qu'elle 
verrait sûrement en Colette ? Et pourtant, il faudrait bien qu'elles 
vivent ensemble et se fassent de mutuelles concessions. Ce ne 
serait certainement pas drôle tous les jours ! 

Tout de même, plus il y réfléchissait, plus Philippe pensait 
que, dans son intérêt, il devrait épouser Colette. Rosine, perdue 
pour lui, il n'en aimerait vraiment jamais d'autre. Laquelle, mieux 
que Madame Honay, lui apporterait avec beaucoup d'amour, une 
telle sécurité matérielle ? 

(A suivre). 

© VILLE DE SISTERON
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BRIQUETS D'ORFEVRERIE - PARIS 

BIJOUTERIE 

DE MARTA 
53, rue Droite - SISTERON ® 61-00-62 

Parfumerie - Esthétique 
Votre Beauté 

Elisabeth Arden 
Helena Rubinstein 

Isabelle Lancray 

WeH - Jacques Fath 

Madeleine de Rauch 

Soins de Beauté Epilation 

185, rue Droite 04200 SISTERON ® 61.00.04 

Fermé le Lundi 

Agence FIAT-LANCIA 
GARAGE MODERNE 
Route de Marseille 

33? 61.03.17 

Réparation - Dépannage - Tôlerie - Peinture en cabine 

ACHAT — VENTE — NEUF et OCCASION 

F0T0 LAB0 04 
JY BINARD 

2 STUDIOS ELECTRONIQUES 
1 LABORATOIRE NOIR ET BLANC 
1 MAGASIN DE VENTE 

211,Av Paul Arène. 04200-SIST 

SHELL Française 
GUILLAUME Frères 

R. N. — SAINT-AUBAN 
® 64.17.10 et 64.15.73 

Concessionnaires Lubrifiants HA et AHP 
Automobile — Agriculture — Industrie 

FUEL DOMESTIQUE 
Abonnement chauffage en 12 mois 

DESSAXJD\jFrères 
Electricité générale — Chauffage électrique^ 
Installations Domestiques, Agricoles et Industrielles 

Montée tos Oliviers - Les Planliers ^^S^j 
04200 SISTERON - Tél 61*13*33 

Etudes et devis gratuits 

Agence r ABEILLE 
ASSURANCES 

INCENDIE - MULTIRISQUES - AUTOMOBILE 
ACCIDENTS - MALADIE 

VIE - CONTRATS SPECIAUX 

TOUS CREDITS 
Automobile - Immobilier - Equipement 

H/T BAILLY-C0NTI0S D. 
Place du Dr Robert 

04200 SISTERON ® 61.04.17 

AGENCE DE PROVENCE 
TOUTES ASSURANCES 

TRANSACTIONS IMMOBILIERES ET COMMERCIALES 

Fernand SIARD 
92, Rue de Provence 

04200 SISTERON — ® (92) 61.04.43 

SISTERON-J0URNAL 

I m PETITES ANNONCES II ÉTAT-CIVIL 
LOCATIONS OFFRES 

A louer STUDIO MEUBLE grand 
confort. S'adresser : « La Maison du 
Bouton », 217, rue Droite - Sisteron. 

AUTOS - MOTOS 

Vends 504 GL DIESEL an 79, 51 000 
km, vitres teintées, pare-brise feuil-
leté. URGENT. Prix argus. Tél. 
64.07.25. 

Vends pour Peugeot~Tu4~lÏL—Âï^t 
LAGE Caravane, 4 ROUES HIVER 
(145 x 13) comme neuves. Tél. H.R. 
61.10.26. 

Vends 403 bon état. Tél. 61.10.71 
H.R. 

Vends 504 DIESEL 77, 70 000 km, 
25 000 F. Tél. 61.02.72. 

Vends RI 8 GTL an 80. Tél. 61.09.27. 

DIVERS 

DIVERS 
PERDU PARAPLUIE marron-beige, 
housse bleue, longueur 2,50 mon-
tre Ribiers - St-Auban. RECÔW. 
Tél. 65.14.16. 

LES GARDES 
En l'absence de votre médecin 

habituel : 
DIMANCHE 30 NOVEMBRE 

Docteur : 
PIQUES - Villa Caravette 

Av. Libération - ® 61.02.65 
Pharmacie : 

GASTINEL - Place de l'Horloge 
® 61.03.77 

AMBULANCES S.O.S. J. VOLPE 
® 61.09.49 

AMBULANCES TRABUC 
11, rue de l'Horloge 

© 61.02.03 
ACCIDENTS DE LA ROUTE 

CENTRE DE SECOURS 
ET D'INCENDIE 
® 61.00.33 

CENTRE HOSPITALIER 
DE SISTERON 
® 61.00.52 

Toutes urgences : Médicales 
Chirurgicales, Obstétricales 

LUNDI 1er DECENBRE 
Pharmacie : 

GASTINEL - Place de l'Horloge 
® 61.03.77 

Boulangeries : 
ANTELME - Les Plantiers 
GRIOSEL - rue Saunerie 

MARTINI - Rue de Provence 
OSSWALD - rue Mercerie 

Boucherie : 
AUDIBERT (Briançon, gérant) 
46, rue Droite - ® 61.00.44 

Crémerie : 
AZAM - 75, rue Droite 

ACHAT D'UN CONTENAIR 
POUR LA RECUPERATION 

DU VERRE EN FAVEUR 
DE LA LIGUE DE LUTTE 

CONTRE LE CANCER PAR 
LA CAISSE D'EPARGNE 

DE SISTERON 
Pour ne pas déroger à son rôle 

social le Conseil d'Administration 
de la Caisse d'Epargne de Sisteron 
a accepté la proposition qui lui 
était faite par M. le Mairq^te 
Sisteron pour participer à l'acrrat 
d'un contenair pour la récupération 
du verre. On sait que le bénéfice de 
cette récupération ira à la Ligue 
de Lutte contre le Cancer. Le 
Conseil d'Administration a donc dé-
cidé l'achat d'un contenair en colla-
boration avec la Municipalité de 
Sisteron. 

SAINTE CECILE 1980 
Dimanche 30 novembre, à 16 h 

très précises, « Les Touristes des 
Alpes » donneront, à l'Alcazar, leur 
concert de Sainte Cécile. Le pro-
gramme, équilibré pour satisfaire 
tous les mélomanes, a été déf; 
comme suit : 
1 - Colonel Bogey - Marche de 
Alford ; 2 - Orphée aux Enfers -

Ouverture de J. Offenbach ; 3 -
Cavaliera Rusticana - Intermezzo 
de P. Mascagni ; 4 - Dansorama -
Fantaisie-Jazz-Mélodie de John 
Darling ; 5 - La Belle Epoque -
Fantaisie-Suite de F. Popy sur des 
chansons de 1900; 6 - Espana -
Suite de Valses sur la Rapsodie de 
Chabrier par E. Waldteufel. 

Nous espérons que les auditeurs 
seront nombreux à venir encourager 
les musiciens locaux qui, comme 
d'habitude, ont préparé ce concert 
avec beaucoup de soin. 

Le Chef Verplancken tiendra 
comme toujours la baguette. 

Ju 19 au 26 novembre 1980 
Naissances : Stéphanie Ingrid, 

née le 22 novembre 1980, fille de 
Alain Bernard et de Christine Gal-
lioz domiciliés à Upaix (05). — Da-
mien Baptiste Charles Osmin, né le 
23 novembre 1980, fils de Claude 
Robert et de Odile Maury domiciliés 
à |_a Motte-du-Caire (04). — Fabien 
Clofa're< "é le 24 novembre 1980, 
fils de Pierre Bevengut et de Bri-
gitte Bracco domiciliés à Peipin (04). 

flécès jMga Vitaline Alcine Ma-
fhilde AWllant veuve Halope, 84 

anS( domiciliée à l'Escale. 

Mariage : Henri Zadjian et 
Marie-Claude Daumas, le 29 novem-
bre 1980, à 11 heures. 

^^REMEROEMENTS^^^ 
SÂINT-RAPHAEL - SISTERON 
Monsieur et Madame Antoine DE-

COTES et leurs enfants ; 
Monsieur et Madame Gustave REY-
NAUD ; 

Monsieur et Madame Martin DE-
GOUTES, leurs enfants et petits-
enfants ; 

Les familles PATRON E, REY-
NAUD, FERAUD ; 

Pc v^^ct Alliés ; 
très touchés par les nombreuses 
marques de sympathie qui leur ont 
été témoignées lors du décès acci-
dentel de 

Mlle Sébastienne DEGORTES 
remercient bien sincèrement toutes 
les personnes qui se sont associées 
à leur grande peine. 

REMERCIEMENTS 
Monsieur et Madame Jean BER-

NARD et leur famille 
très touchés des marques de sym-
pathie reçues à l'occasion du décès 
de leur cher enfant 

Yves BERNARD 
remercient très sincèrement tous 
ceux qui se sont associés à leur 
grande douleur et les assurent de 
leur profonde gratitude. 

AVIS de la MAIRIE 
M. le Maire rappelle qu'une 

permanence est assurée 24 h sur 24 
à la Mairie au 61.00.37, y compris 
les Week-ends et jours fériés. 

Sisteronnaises, Sisteronnais, 
soyez solidaire de la lutte contre 
le Cancer ,ne jettez plus vos 
verres perdus, mais déposez-
les dans les containers mis en 
place dans votre ville. Votre 
geste peut sauver des vies hu-
maines ! Le produit de cette 
collecte est en effet intégrale-
ment versé aux laboratoires de 
recherches de notre région. 

Alors n'hésitez plus, en débar-
rassant vos caves et vos greniers 
des bouteilles, pots, flacons 
même cassés, vous contribuerez 
à faire reculer cette terrible ma-
ladie. 

Nous lançons aussi un appel 
aux commerçants afin qu'ils 
diffusent le plus largement 
possible les affiches et les tracts 
qui leur ont été distribués. 

Merci de votre solidarité. 

AU CORRESPONDANT ANONYME 
DE LA MAIRIE 

Malgw la lâcheté d'une telle 
forme de correspondance où il est 
toujours facile de porter des accu-
sations, il nous est apparu néces-
saire de faire une précision en 
demandant à cet écrivain de bien 
vouloir lire avec plus d'attention 
les journaux. Il se serait aperçu que 
le Conseil Municipal n'a pas voté 
de subvention à « Théâtre Demain » 
mais à « Théâtre de Haute-Proven-
ce». 

En ce qui concerne le reproche 
fait à la Municipalité, d'avoir négli-
gé la recherche pour le Cancer, 
nous demandons à cet anonyme de 
mieux lire les journaux et d'ouvrir 
les yeujfc Quatre containers sont 
actuelleWnt en place, ils permet-
tront grâce à la vente de la récu-
pération du verre d'alimenter les 
caisses des laboratoires de recher-
ches 

Ceci est la seule mise au point 
qu'il est valable de faire car le 
reste de cette lettre n'est qu'affa-
bulation et dénote un esprit vrai-
ment étroit et peu digne d'intérêt. 

A la suite d'une erreur, 
le Sisteron-Journal vous 
prie de bien vouloir excuser 
le retard de parution des 
remerciements de 

M. et Mme Jean BERNARD 

GRAND TIRAGE 
DE LA TOMBOLA 

DU MOIS DE L'EPARGNE 1980 

Le N° 127 428 gagne une Chaîne 
hi-fi stéréo. 

Les Nos 126 010,133 278,121 631, 
132 129 gagnent un bon d'épargne 
de 1 000,00 F. 

Le N° 134 751 et le N° 126 452 
gagnent une semaine de vacances à 
Montclar. 

Les Nos 126185,128 001,127 652, 
129 459, 128 026, 125 984, 123 417, 
123 996 gagnent un foulard. 

Les Nos 126 902,129 501,128 034, 
131 676, 124 951, 125 050, 121 533, 
122 251, 135 431, 130 063, 125 043. 
124 701, 124121, 125 898, 128 319 
gagnent une valise. 

Les Nos 129 928,121 425,129101, 
123 800, 123 761, 134 156, 125 046, 
126 496, 128 215, 123 868, 125121, 
129 678, 123 974, 127 319, 130 377, 
125 388, 128 216, 133 383, 133 351, 
132 462, 125 051, 124 700, 127 320, 
124 703, 131 102, 128 333, 129 432, 
121 545, 121 538, 125 966, 130101, 
126 466, 131 700, 121 675, 128 044, 
121 680, 125 040, 123711, 127654, 
125 176 gagnent un album-photo. 

Le N° 133 977 et le N° 126 099 
gagnent 1 disque 33 T. 

Les Nos 134 443,126 709,125 160, 
128 347, 123 643, 131 751, 133 879, 
131 301, 126 092, 131 028, 123 833, 
127 502, 125 576, 123 660, 129 815, 
130 316, 129638, 128 501 gagnent 
une serviette de bain. 

! ALPFS AUTOMOBILES i 
t Concessionnaire RENAULT ' 
\ 04200 SISTERON 

Tél. 61.01.64 et 61.04.67 ! 

! VEHICULES D'OCCASION 
'< RENAULT 4 TL 76 et 80 ; 
! RENAULT 5 TL 5 portes 80 i 
! RENAULT 5 TS 79 ! 
! RENAULT 12 TL 79 ! 
' RENAULT 12 TS 73 et 76 \ 

RENAULT 15 GTL 78 ! 
! RENAULT 20 GTL 76 ; 
! RENAULT 20 TS 79 { 
f PEUGEOT 104 4 portes 74 i 

5 PEUGEOT 504 GLD 78 ! 
>; PEUGEOT 604 76 ! 
; CITROEN GS 75 > 
' SIMCA1100 75 ; 
■ SIMCA 1307 76 ! 
' FORD FI ESTA 78 j 
! AUTOBIANCHI Al 12 
1 

76 ' 

FOYER D'ANIMATION 
DU JABRON 

Réunion de la section Ski de Fond 
le mardi 2 décembre 1980, 20 h 30, 
à la Mairie de Valbelle. 
— Préparation de la saison 80-81 

(calendrier des sorties) ; 
— Organisation de la section Ski 

de fond ; 
— Achats groupés de matériel ; 
— Questions diverses... 

LA BOULE SISTERONNAISE 
ASSEMBLEE GENERALE 

Vous êtes prié d'assister à 
l'Assemblé Générale qui aura lieu 
le samedi 29 novembre 1980, à 18 h, 
salle de la Mairie. 

Ordre du jour : Compte rendu 
moral et financier pour l'année 
1980 - Renouvellement du bureau 
pour 1981. 

Le Président : J.-L. Ravaute. 

S E J E F A 
« MERCURE A » 

Z.I. D'AIX-EN-PROVENCE 
13763 LES MILLES CEDEX 

AVIS DE CONSTITUTION 

SOCIETE "INTERNATIONALE 
D'IMPORT - EXPORT D'OVINS 
« OVINS INTERNATIONALE ». 

Forme : société à responsabilité 
limitée. 

Capital : 200 000 F, divisé en 
2 000 parts sociales de 100 F cha-
cune, entièrement souscrites et li-
bérées en numéraire. 

Siège : SALIGNAC (Alpes de Hau-
te-Provence) (Code postal : 04200 
SISTERON). 

Objet : Commerce en France des 
ovins vivants et en carcasses, 
l'abattage. 

Durée : Quatre-vingt-dix-neuf an-
nées à compter de l'immatriculation 
de la société au registre du com-
merce et des sociétés. 

Apports en numéraire : 200 000 F 
(égal au capital social). 

Apports en nature : Néant. 
Gérants : 1) Georges GIRARD, 

Quartier La Partie, SALIGNAC 
04200 SISTERON - 2) Frédéric 
HAUSCH, STUTTGART R.F.A. 

La société sera immatriculée au 
greffe du Tribunal de Commerce de 
DIGNE. 

Pour insertion, 
L'un des gérants, 
Georges GIRARD. 

Raymond KOSMICKI 

Pédicure-Podologue 

vous fait part de l'ouvertu-
re de son cabinet 6, Place 
du Dr. Robert à Sisteron 
Téléphone: (92) 61.22.03 
à compter du 3 décennbre 
80. Sur rendez-vous. Tous 
les jours sauf le samedi 
après-midi. 

LOCATION GERANCE 
Aux termes d'un acte sous signa-

tures privées, en date à SISTERON 
du 3 Novembre 1980, enregistré à 
SISTERON le 5 Novembre 1980 -
Folio 48, Bordereau 155/6, 

Madame Veuve RUIS, née Dolorès 
CASORLA, Transporteur Public, 
Avenue de la Libération à 04200 
SISTERON, 

A donné à bail, à compter du 15 
Novembre 1980, à 

la S. A. R. L. «TRANSPORTS 
RUIS », représentée par son Gérant 
Monsieur François RUIS, 100, Route 
de Grasse à 06800 CAGNES-SUR-
MER. 

Une partie de fonds de commer-
ce de Location de véhicules pour le 
transport de marchandises, repré-
sentée par une licence de classe B, 
Zone Longue. 

Toutes sommes quelconques et 
charges dues, à raison de l'exploita-
tion de ladite partie de fonds, pen-
dant cette période, incomberont au 
gérant, le bailleur ne devant en au-
cun cas être inquiété ni recherché 
à ce sujet au delà des limites pré-
vues par la loi. 

Pour Insertion unique : 
Veuve RUIS. 

Une vie sans autre but que soi-même, et puis plus rien ? Est-ce la vie ? 

CABINET MATRIMONIAL 

Renée LATIL 
Graphologue Diplômée 
Efficacité - Discrétion LJect** r v 
Sérieux - Compétence 

Rue Prof. F. Arnaud 04160 L'ESCALE Tél. (92) 64.05.9-1 

Sans engagement de ma part et sous pli discret, je désire 
recevoir votre documentation gratuite. 

Nom Age .... 
Profession Adresse 

Mes goûts 

COQUILLAGES ECREVISSES LANGOUSTES 

% 
SISTERON fh 

04200 (h 
TRUITES VIVANTES POISSON CONGELE 

La fraîcheur de la Mer au pied de la Citadelle 

L'UNION DES ASSURANCES DE PARIS 

Incendie - Accidents - Maladie . 
Vie - Retraite - Risques Divers 
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Face à l'Hôtel de Ville - 04200 SISTERON - Tél. 61.05.86 

JOUETS - CADEAUX 
ARTICLES SCOLAIRES - FARCES ET ATTRAPES 

LISTE DE MARIAGE 

PARKING ASSURE Ouvert tous les jours 
devant le magasin sans interruption 

Livraison à domicile 

P apiers 
eints 

Revêtements 
de 

Sois 

SANITAIRE - CHAUFFAGE CENTRAL - VENTILATION 
CHAUFFAGE ELECTRIQUE 

APPAREILS MENAGERS « Arthur Martin » 
ADOUCISSEURS D'EAU - TRAITEMENT DES EAUX 

200 m2 Salle d'Exposition - Entrée libre 

S.A.R.L. Joseph CANO 
Entreprise fondée en 1946 

Rue des Combes - © 61.00.07 04200 SISTERON 

Service Après-Vente 
Contrat d'Entretien Mazout 

DEPANNAGE - REPARATION 
PLOMBERIE - RAMONAGE 

Moquettes Appartements - Vitres 
Devantures - Peintures - Sanitaires 

PAST0R R. & THUNIN J. 
Le Gand - ® 61.10.33 Le Thor - ® 61.11.08 

04200 SISTERON 

SERÏGRAV 

Cartes de Visite 
Tampons Caoutchouc 

fabriqués par nos soins sous 24 heures 

Objets Publicitaires 

CLEFS EXPRESS 
71, rue Saunerie 

S? (92) 61.31.32 04200 SISTERON 

vW* CORNU 
Esthéticienne Diplômée d'Etat 

Visagiste J.-P. Fleurimon 
Vous propose des soins spécifiques corps 

et visage pour Dames et Messieurs 
Visage : 

hWng - Remodelage - Peeling 
et Traitement des Rides 

Corps et Buste: 
Amincissement - Raffermissement 

Enveloppements d'Algues - Huttes 
Essentielles ' Ozone _ 

Brunissage intégral sur Ut Solaire 
(Méthode nouvelle) 

Epilatioh : 
Cire tiède, froide - Epuation progressive 

et définitive 

Cabine d'Automaquiliage 

6, Hac7dë — - "SIERQN - ^
 61 03 00 

Du lundi après-midi 
aù samedi 

COS. -ECHOS 
INCOMPREHENSIBLE ! 

Incompréhensible est cette équi-
pe fanion du COS qui a su venir 
brillamment à bout de l'équipe du 
SMUC le dimanche précédent et 
qui a par contre été au-dessous de 
tout à Marignane, face à une équi-
pe qui n'avait jusque là gagné au-
cun de ses matches ! L'équipe des 
blancs était méconnaissable : rien 
n'allait plus, personne ne jouait, 
tous faisaient des fautes de débu-
tants, inexcusables. Le résultats 
n'est donc pas un mauvais coup d^A 
sort mais le reflet même du matcn^P| 
Un match que l'on voudrait effacer 
de sa mémoire, mais on ne pourra 
pas effacer son impact sur le mo-
ral et... sur le classement ! 

L'équipe réserve se montre actuel-
lement plus logique avec elle-même 
et si elle a laissé passer bien au-
dessus d'elle les foudres du SMUC 
qu'elle trouvait trop puissant pour 
elle, elle a tout de même prouvé 
son existence à Marignane en y 
remportant une très logique vic-
toire, facile il est vrai ! mais un 

C'/CLQ-CLUB SISTER0NNAIS 
ASSEMBLEE GENERALE 

DU 7 NOVEMBRE 1980 
Le CCS. a tenu son Assemblée 

générale annuelle le samedi 7 no-
mbre à la Mairie de Sisteron. 

La réunion débute à 21 h 15 en 
présence d'une trentaine de person-
nes, outres les membres du Bureau. 
Après avoir remercié l'assistance et 
excusé certains absents, dont le 
représentant de la Municipalité, le 
Président présente les membres du 
Bureau et^qnale deux modifica-
tions intef^Pues en cours de sai-
son : départs de MM. André Pascal 
(pour raisons professionnelles) et 
André Marie (pour raisons person-
nelles)/ ce dernier ayant été rempla-
cé par M. Gallois. 

Il adresse ensuite ses remercie-
ments aux différentes personnes 
ou organismes qui ont permis au 
club de fonctionner (mis à part le 
travail — normal — des membres) : 

— la municipalité, pour sa sub-
vention, la coupe offerte lors de la 
Randonnée des 4 Cols et aussi pour 

match facile, ce n'est jamais gagné sa présence lors des diverses mani-
d'avance, la suite nous l'a révélé ! festations ; 

PREMIERE DEFAITE DES CADETS. , % L? C°T\é d
£
e Jumela9e ,sans 

A Manosque, les Cadets
 on

J J a.de duqu^es fructueux echan-
laissé la victoire aux locaux. Rieiff9e? °vec .monologues d Herbol-

zeim n existeraient sans doute pas ; 
— Les commerçants dont les noms 

de dramatique bien sûr mais il fau-
dra veiller au grain car les défauts 
constatés ces derniers matches, 
malgré les victoires, sont apparus, 
face aux Manosquins, plus criards 
encore : le manque d'ordre, de jeu 
d'équipe avec beaucoup trop d'ac-
tions isolés, pas assez de soutien... 
Tout cela pèse dans la balance, 
malgré les excellentes individuali-
tés, surtout face à de bonne forma-
tions. Nous pensons que nos jeunes 
cadets corrigeront ces défauts avec 
application et rapidement. 
DIGNE, 
SAMEDI A LA CHAUMIANE. 

Si mercredi le mauvais temps a 
empêché les équipes de l'Ecole de 
Rugby de se rendre à Digne pour 
un tournoi, ce samedi, dès 15 h, 
c'est Digne qui viendra à la Chau-
miane avec ses équipes de Cadets 
et de Minimes, deux équipes qui, à 
l'image des nôtres, ont aussi assez 
bien débuté dans ce Championnat ; 
le résultat de ces deux rencontres 
s'annonce donc assez indécis. 

Souhaitons pour ces rencontres, 
qui débuteront à 15 h, le beau 
temps et une bonne cohorte de 
spectateurs composée de parents, 
de jeunes et d'amateurs de rugby. 

Les équipes Seniors sont exemp-
tes de match ce dimanche. 
ECOLE DE RUGBY 

Le tournoi de rugby éducatif qui 
devait se dérouler mercredi dernier 
à Digne est reporté au mercredi 
3 décembre. 

FOOTBALL CORPORATIF 

Première victoire du Centre Hos-
pitalier. 

En match de retard du 24 octo-
bre, l'Hôpital a battu la Sapchim 
(4-3) et a, de ce fait, remporté sa 
première victoire. Rien ne va plus 
à la Sapchim qui a de nouveau 
essuyé un 3-1 devant le Bâtiment, 
ainsi qu'à Montlaur (7-1) face à 
Yalpa ! 

RESULTATS 
- Hôpital : 3-4 ; Moull 

3-2 ; Yalpa - Mont-
Sapchim - Bâtiment : 

1-3; Aiglon - Artisans: 3-0. 
Le match Hôpital - Municipaux 

a dû être reporté en raison de la 
pluie. 

Voici le classement à la date du 
24 novembre (mais de nombreux 
matches remis) : 

figurent sur la plaquette éditée lors 
de la Randonnée des 4 Cols ; 

— Le Comité de Provence et son 
Président, M. Exubis, pour sa sub-
vention en faveur de l'école de 
Cyclo-Tourisme ; 

— M. Merlin, qui offre chaque 
année les gâteaux des rois ; 

— Enfin, les journalistes qui 
font connaître nos activités. 

La parole est ensuite passée à 
M. Gallois qui donne lecture des 
activités sportives de la saison 
écoulée : Outre les sorties hebdo-
madaires, l'éliminatoire locale du 
critérium du Jeune Cyclo, Brevets 
des 50 et 100 km, Randonnée des 
4 Cols, organisés par le C.C.S., ce 
dernier a participé à une vingtaine 
de sortie à l'extérieur entre le 23 
mars et le 3 août 1980. A ceci 
s'ajoute la participation de deux 
jeunes à l'éliminatoire régionale du 
critérium, l'accueil des Joyeux Ran-
donneurs venus d'HerboIzeim à vélo, 
sans oublier le voyage de 10 mem-
bres du Club dans notre ville jumel-
le. 

La remise des challenges d'assi-
duité à Thierry Truchet pour 
l'école de Cyclo-Tourisme et à 
André Tierno pour les adultes, 
s'effectue alors. Un souvenir est 
égalêment remis aux deux Sisteron-
nais ayant participé à l'éliminatoi-
re régionale du critérium du jeune 
cyclo (Patrick Imbert, classé 5ème 
de la ligne et Thierry Truchet). 

Le Trésorier présente alors les 

comptes du club qui font ressortir 
un excédent des recettes sur les 
dépenses de 3 731,13 F. Les projets 
pour la prochaine saison expliquent 
cette « réserve ». 

Après ces différents rapports, on 
procède à l'élection du nouveau 
bureau ; sont élus ou réélus : Pré-
sident : M. Fernand Jammot ; Vice-
Président : M. Michel Hysoulet ; 
Secrétaire : M. Lemoine ; Trésorier : 
M. Pierre Celerien ; Trésorier Ad-
joint : M. J.-P. Megy ; Membres : 
MM. Maurice Alphonse, Michel 
Gallois, Yvan Senequier. 

Pour conclure, le Président résu-
me les projets et espoirs pour 80/81. 
Davantage de participants et de 
participantes aux sorties cyclo-tou-
ristique du dimanche matin ; 

— Continuer la sortie du samedi 
après-midi avec les jeunes de plus 
de 10 ans, chaque fois que le temps 
le permet. Profiter de ces sorties 
pour enseigner à ces jeunes les 
principes du Critérium du Jeune 
Cyclo. Il faut des accompagnateurs 
le samedi. 

— Donner plus d'ampleur encore 
à la Randonnée des 4 Cols, en choi-
sissant un 2ème circuit, plus à la 
portée des jeunes. 

— Organiser Sisteron-Herbol-
zheim en 3 ou 4 jours (sans doute 
le dernier Weed-end de mai). 

— Recevoir les Joyeux Randon-
neurs en juin. 

— Participer plus nombreux aux 
sorties extérieures (ne pas oublier 
qu'il y a treize clubs dans le dépar-
tement). 

— Enfin, prévoir un maillot du 
club conforme au règlement de la 
F.F.C.T. 

On se sépare à 23 h, après avoir 
levé son verre à la santé du CCS. 
AFFILIATIONS 1980/81 

— Prix des cartes (en vente chez 
Megy Cycles - Av. de la Libération). 
— 35 F pour les adultes, 20 F pour 
les moins de 18 ans. 

— Licence (prix de base sans 
assurance) 
— 70 F pour les adultes (y compris 
la revue de la F.F.C.T.), 14 F pour 
les moins de 18 ans (indispensable 
pour les inscrits à l'école de cyclo-
tourisme). 

Il est conseillé de souscrire la 
licence au plus tôt. 
MAILLOTS DU CLUB 

De façon à être en accord avec le 
règlement de la Fédération, le club 
a décidé de commander des maillots 
(couleurs identiques aux précédents) 
qui porteront comme seule inscrip-
tion : CC Sisteron. Les personnes 
intéressées (au minimum toutes cel-
les qui participent aux sorties exté-
rieures et celles qui envisagent le 
déplacement d'Herbolzheim en mai) 
peuvent s'inscrire chez M. J.P. Megy, 
cycles, avant le 15 décembre, 
impérativement, en précisant la 
taille. Une avance de 20 F par mail-
lot commandé sera demandée. 

Sapchim 
- Artisans 

:7-l ; 

ê 

« 0 

Prochaine sortie : Cousson - Re-
tour par le Train des Pignes. Départ 
dimanche 30 novembre à 7 h 30. 

SIRON 
(23 novembre 1980) 

Le temps splendide de ce diman-
che a encouragé les randonneurs, 
ils sont 18 pour cette sortie dont 

itrois nouv^fcx. Les présentations 

laur 

Pts M. J. 
1 - Municipaux 15 5 
2 - Bâtiment 14 6 
3 - Yalpa 14 6 
4 - Aiglon 13 5 
5 - Montlaur 12 7 
6 - Moullet 10 4 
7 - Hôpital 10 5t 8 - Artisans 10 6* 
9 - Equipement 8 4 

10 - 04 Express 8 4 
11 - Sapchim 8 6 
12 - Commerçants 7 4 
13 - Gardiol 3 3 

8ème JOURNEE 
Lundi 1er décembre 1980 : 

18 h 15 : Commerçants - Sap-
chim ; 19 h : Artisans - Bâtiment ; 
20 h : 04 Express - Municipaux. 
Mercredi 3 décembre 1980 : 

19 h : Gardiol - Hôpital ; 20 h : 
Equipement - Montlaur. 
Vendredi 5 décembre 1980 : 

19 h : Yalpa - Aiglon ; 20 h : 
Moullet - Commerçants. 

Arbitrage : Sapchim. 

sont vite fàlTes, n'avons-nous pas en 
commun la passion de la nature et 
de l'effort ? 

L'itinéraire choisi est le même 
qu'au printemps, mais l'aspect et 
les conditions en font toujours une 
promenade différente et personne 
ne songerait à se lasser. 

La Molière, petit village en ruine 
est sympathique et le cabanon de la 
première pose aussi accueillant. 

Aujourd'hui, nous avons le plaisir 
de voir les chevaux descendre la 
colline et les marcheurs attendent 
près du cabanon afin de laisser les 
cavaliers passer tranquillement. Il 
faut dire aue les croisements ne 
sont pas ^Bs sur ce petit sentier 
et nous sommes nombreux. 

A mesure que le groupe s'élève, 
chacun situe les points qu'il connaît 
et, parvenus à la Bigue du Siron, les 
marcheurs ont l'embarras du choix 
entre les montagnes proches : Pic 
de Couard - Cheval Blanc - Trois 
Evêchés - Blayeul - Monges - Gâche, 
et, plus lointaines, Sainte-Victoire -
Ventoux - Bure, et même la Sainte-
Baume. Il n'est pas possible de les 
énumérer toutes (il y a de quoi sa-
turer une table d'orientation), mais 
en revanche il est très facile d'em-
brasser tout le panorama du regard. 

Avis aux amateurs de beaux 
points de vue. 

Mady. 

TENNIS-CLUB SISJERONNAIS 
RENCONTRES 

DU DIMANCHE 23 NOVEMBRE 

Catégorie « Minime » : 
Sisteron bat T.C Digne : 2-1. 
Philippe Jammot (S) bat Pacal 

Boniface (D) : 6-0 - 6-0. Régis 
Tordjman (S) bat Didier Scarato 
(D) : 6-1 - 6-2. Sandrine Hubert (D) 
bat Céline Roman (S) : 6-2 - 7-6. 
Catégorie « Cadets » : 

Manosque 3 bat Sisteron : 3-0. 
Catégorie « Poussin » : 

TC Sisteron 1 bat Farcalquier -
Manosque bat Sisteron 2. 

Soit, 2 victoires et 2 défaites 
pour nos « jeunes ». Concernant les 
catégories « Cadet » et « Poussin », 
le détail des rencontres ne nous a 
pas été communiqué. 

Dimanche 30 novembre 1980, 
avec la dernière journée du Cham-
pionnat « Jeunes » débutera le 
Championnat départemental « Adul-
tes ». Le T.C.S. a engagé 3 équipes 
dans ce championnat (2 équipes 
« Hommes » et 1 équipe « Dames »). 

Le Bureau T.C.S. 

Plomberie-Sanitaire 

Chauffage Central 

Zinguerie ^^^v 

Jean-Paul 
Immeuble "la 
Le Gand 
04200 SISTERON 

Burlière' 

l 
Tél ! (92) 61-17-35 
Tél '.(92) 68-31-65 

SISTERON-VELO 
RESULTATS 

DU DIMANCHE 23 NOVEMBRE 

1ère DIVISION (8ème Journée) 
LARAGNE 3 - SV 2 

Courte défaite de l'équipe fanion 
qui a laissé échapper un match à 
sa portée et raté l'occasion de se 
hisser au niveau des formations de 
tête. 

Voici les autres résultats de cette 
Sème Journée : 

Puyricard 2 - U.S. Veynes 1 ; For-
calquier 2 - Meyrargues 0 ; Saint-
Auban 2 - Valensole 0 ; Les Mées 
2 - Fuveau 2 ; Rousset 10 - Sainte-
Tulle 2. 

2ème DIVISION (Sème Journée) 
CHATEAU-ARNOUX 3 - SV 1 
Défaite honorable de l'équipe II 

qui, malgré sa déconvenue, a réali-
sé une bonne prestation et méritait 
mieux sans un arbitrage trop partial 
du capacitaire local qui a bien joué 
son rôle de 12ème homme pour les 
locaux. 

Voici les autres résultats de cette 
8ème Journée : 

Le Brusquet 1 - Peyruis 3 ; Mane 
5 - Laragne 3 ; Forcalquier 0 - Mé-
zel 0 ; F. A. du Jabron 0 - L'Escale 
2 ; Les Mées 2 - La Brillanne 2. 

JUNIORS HONNEUR 
(4ème Journée) 

SV 1 - VALENSOLE 9 
Déroute complète des Juniors qui 

subissent un échec cuisant devant 
leurs homologues Valensolais. A 
quand leur 1er succès? 

MINIMES PRE-EXCELLENCE 
(4ème Journée) 

R.C. AIX 3 - SV 4 
Exploit des Minimes pré-Excel-

lence qui font trébucher le leader 
invaincu sur son terrain. Bravo à 
toute l'équipe. 

MINIMES HONNEUR 
(4ème Journée) 
SV 2 -GAP1 

Bonne performance des Minimes 
Honneur qui remportent un succès 
probant contre les Gapencais. 

PUPILLES HONNEUR 
(Coupe Louis-Croulet, 2ème Tour) 

SAINTE-TULLE 4 - SV 5 
Brillante qualification des Pupil-

les qui obtiennent leur billet pour 
le 3ème Tour en battant Sainte-
Tulle (pré-Excellence) chez lui à 
l'issue d'une rencontre poursuite. 

Tous les joueurs méritent les féli-
citations. 

PROGRAMME 
DU DIMANCHE 30 NOVEMBRE 
CADETS HONNEUR (4ème Jour-

née): S.V. - Les Mées à 10 h 30 
(stade Pierre-Lanza). 

MINIMES (Coupe Max Crémieux, 
2ème Tour) : S.V. U.S. Veynes à 
9 h 30 (stade Pierre-Lanza). 

CENTRE MUNICIPAL 
D'ANIMATION ET DE LOISIRS 

Lundi 1er décembre : 
17 h 30 : Chorale au Foyer du 

3ème Age. 
20 h 30 : Atelier Dessin animé. 
Mardi 2 décembre : 
14 h : Travaux Manuels. 
17 h : Ping-pong - Art Plastique 

(enfants). 
Mercredi 3 décembre : 
18 h : Yoga. 
20 h 30 : Atelier Maquettes Diora-

ma - Ciné-Club « Le Goût du 
Saké » (Cinéma Rex). 
Jeudi 4 décembre : 
14 h : Travaux Manuels. 
17 h : Travaux Manuels et Ping-

pong (enfants). 
17 h : Causerie en Provençal Foyer 

du 3ème Age. 
20 h 30 : Atelier Art Graphique -

Atelier Travaux Manuels. 
Vendredi 5 décembre : 
15 h : Yoga. 
17 h : Initiation Photo (enfants). 
20 h 30 : Partie de Scrabble. 

Dans le cadre de sa politique 
culturelle sur la Commune, le Centre 
Municipal d'Animation et de Loisirs 
propose une conférence débat sur le 
thème : 

« L'ENFANT MECONNU » 
Animée par : 

HANS PINKASFELD 
Psychologue, Ecologiste, Conféren-
cier Scientifique. 

Cet exposé aura lieu le : 
VENDREDI 28 NOVEMBRE 1980 

A 20 H 30 
au 3ème étage du centre d'Anima-
tion et de Loisirs, place du Tivoli. 

Georges PESCE 
Terrassement 

pour Particuliers 
Gravier de Mallefougasse 

Terre Végétale 
Tél. (92) 64.27.09 

04200 PEIPIN 
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Caverne d'Ali Baba 
13, RUE SAUNERIE - SISTERON - TEL. (92) 61.02.47 

«K4M> CHOIX : 
ARTICLES D'ARTISANAT — CADEAUX 

PRET A PORTER ORIENTAL 
LAINES POUR TRICOT ET TISSAGE 

VENEZ NOMBREUX DECOUVRIR LES NOUVEAUTES ! 

Pour bien choisir vos meubles 
k UN CHOIX AGRÀNDI 
* UNE EXPOSITION RENOUVELEE 
.UNE QUALITE VRAIE: 

la qualité du travail artisanal 
des patines à l'ancienne 

des bois nobles ' 
des cuirs souples et vivants 

Meubles 
Bouisson 
UN SPECIALISTE DU MEUBLE ARTISANAL 

ET DU BEAU MEUBLE 
SON ADRESSÉ : ) 

R.N. 85 SISTERON 
Tél. 64.10.43 

(magasin ouvert le dimanche après-midi) 
"DES FACILITES DE PAIEMENT SUR MESURE" 

RADIO, TÉLÉVISION, MÉNAGER 

A. LAT1L & FILS 
247, Av. Paul Arène - SISTERON - © (92) 61.13.36 

Distributeurs des Téléviseurs RADIOLA 
et des Machines à Laver VEDETTE 

■ Service après-vente assuré 

CHAINE HI-FI RADIOLA 

Solde de : Lustres, Appliques Murales, Lanternes 

TAPISSIER - MATELASSIER 

1, rue du Glissoir - 04200 SISTERON - ® 61.05.63 

Réparation et Neuf 
Sommiers - Matelas - Fauteuils - Chaises 

Matelas : Laine/Mousse/Ressorts etc.. etc.. 
Tissus Ameublement Traversinsj^O^llers^/ 

O CITIZEN 
QUARTZ 

5manières différentes 
de vous rappeler l'heure 

1. Votre réveil 
2. Rendez-vous ou second réveil 
3. Signal sonore "Top horaire" 
4. Sonnerie fin de "Compte à 

rebours " 
5. Chrono à la seconde près 

et tout naturellement, l'heure, 
la minute, la seconde, ie jour, 

la date et le mois. 
r 

* Le Ctfatt » 

Comme 
toutes les CITIZEN 

elle est garantie 
2 ANS 

G. ARNAUD 

40, rue Droite 

04200 SISTERON 

® 61.13.76 

Agence du Centre 
Mme CHABERT Michèle 

74, rue Droite, 74 
04200 SISTERON — @ 61.15.86 

Toutes Transactions Immobilières et Commerciales 
ASSURANCES TOUTES BRANCHES 

SISTERON-JOURN Al 

LES DROITS DE L'HOMME EN URUGUAY • 

REUNION-SPECTACLE 
VENDREDI 5 DECEMBRE, A 20 H 30 

L'Uruguay, petit pays de la côte 
Est d'Amérique du Sud, situé entre 
l'Argentine et le Brésil, est malheu-
reusement célèbre depuis quelques 
années par la violence de la répres-
sion contre la population ouvrière. 

L'Uruguay était pourtant, avant 
ces dix dernières années, un pays 
relativement évolué : il présentait 
en 1970, le taux le plus faible de 
population illettrée, le taux le plus 
faible de natalité, l'espérance(B> 
vie la plus élevée d'Amérique Lati-
ne ; il comptait parmi les pays où 
la population lisait le plus de jour-
naux dans le monde. Son régime 
politique était un régime démocra-
tique stable, avec élections régu-
lières, et respect de la légalité et 
des droits civiques. L'état avait le 
contrôle des principales activités 
économiques et avait su diminuer 
l'influence exercée par l'Armée et 
par l'Eglise. En outre, le système de 
Sécurité Sociale était très avancé. 

L'agitation sociale, née dans les 
années 50 du fait de graves diffi-
cultés économiques, a amené peu 
à peu l'érosion de la légalité, Jfes 
la fin des années 60, l'exécutif rost 
mis à appliquer des lois d'exception 
d'une portée politique considérable, 
en vue de réprimer l'agitation ou-
vrière et de lutter contre la guérilla 
urbaine (Tupamaros). Le rôle de 
l'Armée s'est accru et a atteint un 
point culminant en février 1973, 
lorsqu'elle a pris le contrôle de la 
sécurité intérieure et de l'économie. 
En juin 1973, le pouvoir exécutif a 
dissous le parlement, puis la princi-
pale organisation syndicale a été 
interdite, puis les partis politiques, 
à leur tour, ont été interdits. Les 
tribunaux militaires se sont vu attri-
buer le droit de juger les civils 
impliqués dans les affaires syndi-
cales et politiques. 

Tout en maintenant un civil au 
poste de Président de la Républi-
que, la force armée exerce en 
réalité le pouvoir. 

En principe, la constitution libé-
rale de 1967 demeure, mais en fait, 
elle est rendue inexistante par les 
lois récentes déclarées institution-
nelles. Cela ne semble pourtant pas 
suffire au gouvernement actuel qui, 
pour renforcer la répression, procè-
de à la rédaction d'une nouvelle 
constitution qui sera soumise à réfé-
rendum le 30 novembre 1980. 

Amnesty International est très 
préoccupé par : 

1 - le manque de garanties léga-
les dans la nouvelle constitution ; 

2 - la mise en péril des Droits 
de l'Homme ; 

3 - l'exclusion de la plupart des 
partis politiques déclarés illégaux 

et par les représailles exercées sur 
les membres de ces partis en abu-
sant d" ferme « subversion » ; 

4 - l'usage généralisé de la dé-
tention au secret et de la torture ; 

5 - le pouvoir illimité de l'exé-
cutif Pour introduire des mesures 
d'ucgence justifiant ainsi la viola-
tion des normes internationales en 
matière de Droits de l'Homme aux-
quelles a^ouscrit l'Uruguay ; 

6 - l'SWoi de « force constitu-
tionnelle » à certaines lois, décrets 
et actes introduits depuis 1973 et 
qUj légitiment ainsi les agissements 
de la justice militaire et l'érosion 
des principes traditionnels de la 
loi uruguayenne, ce qui a pour ré-
sultat la détention illégale de pri-
sonniers d'opinion. 

Pour de plus amples informations 
sur 'e problème uruguayen, nous 
vous invitons à participer nombreux 
à des réunions-débats sur ce sujet 
qui auront lieu le jeudi 4 décembre 
à 20 h 30 à la Bourse du Travail 
de Château-Arnoux. 

Amnesty International vous convie 
le vend^^ 5 décembre, à 20 h 30, 
dans la grande salle de la Mairie 
de Sisteron, à une « Réunion-
Spectacle ». 

La séance s'ouvrira par une infor-
mation débat sur les problèmes en 
Uruguay. Elle sera aussitôt suivie, 
vers 21 h 30, de « Parlez-moi 
d'Amour ? », montage créé et réa-
lisé par Dominique Zamparini, 
membre d'Amnesty au profit de no-
tre groupe. 

Ce spectacle est composé de 
sketches et de textes relatifs à 
l'amour, vus le plus souvent sous 
l'angle humoristique. L'interprète 
de ce spectacle part du Moyen 
Age, avec un tableau, s'arrête au 
siècle classique avec une parodie 
du Cid, et remonte ainsi le fil des 
siècles, pour arriver au début du 
nôtre. 

Comment parler d'amour en 
s'amusant et en essayant de faire 
partager sa joie au public, c'est la 
préoccupation majeure de ce spec-
tacle qui nous propose aussi une 
réflexion sur l'amour et le respect 
des autres avec des accents plus 
graves. 

Rappelons que ce montage a 
tourné dans toute la région et le 
département, à Manosque, Lurs, 
Banon, Saint-Auban et Sainte-Tulle. 

Nous insistons particulièrement 
sur la qualité de cette représenta-
tion qui a déjà remporté un vif 
succès lors de ses tournées. 

Une participation aux frais sera 
demandée. 

Amnesty International, 
Groupe de Sisteron. 

INTERVENTION 
DE M. FRANÇOIS MASSOT 

DEPUTE 
AU COURS DU DEBAT 

SUR LE BUDGET DE LA JUSTICE 

M. François Massot député des 
Alpes de Haute-Provence est inter-
venu vigoureusement au cours du 
débat sur le budget de la Justice, 
à l'Assemblée Nationale, pour 
rer l'attention du Ministre surWa 
Situation déplorable de l'effectif 
du Tribunal de notre département. 

Après avoir rappelé que sur les 
478 emplois créés en 1981 en 
France 75 % sont affectés au ser-
vice pénitentiaire (des chiffres qui 
illustrent bien la volonté du gouver-
nement de priviligier les construc-
tions de prisons plutôt que celles 
de palais de justice) et déploré que 
rien n'ait été fait depuis de nom-
breuses années pour faciliter 
«l'accès à la justice», et «rap-
procher la justice du citoyen », 
M. François Massot devait évoquer 
la situation difficile de la justice 
dans le département des Alpes.^ 
Haute-Provence. 

Dans ce département en effet, 7 
magistrats du siège en période nor-
male assurent le fonctionnement du 
Tribunal de Grande Instance de 
Digne et des 3 tribunaux d'Instan-

ce de Forcalquier, Digne et Barce-
lonnette. Or, depuis six mois environ 
sur cet effectif déjà réduit, 2 
magistrats manquent l'un ayant pris 
sa retraite, l'autre ayant été nommé 
à d'autres fonctions. Ainsi 5 magis-
trats doivent assurer le fonction-
nement de 4 Tribunaux dont 1 
Tribunal de Grande Instance. Une 
analyse^uii confirme à quel point 
est crinQe la situation de la justice 
dans le département des Alpes de 
Haute-Provence. 

« Ce n'est donc pas la création 
de postes de gardien de prison qui 
pourra compenser l'absence de 
magistrats et de personnels de gref-
fe. Les citoyens ne pourront se 
retrouver dans leur justice que si 
on leur donne les moyens de fonc-
tionner correctement ». 

JOSE Electricien 
à votre service 

ElecgMté générale 
Dépannage 

Chauffage électrique 

Devis gratuit 

Les Lavandes 
Tél. : 61.24.84 ■ 

Le Thor 
SISTERON 

DIPLOMEE E.tM.O. M. 

0 Gérante Diplômée 

G 12, Avenue des Arcades 
04200 SISTERON 

SISTERON. 

PERMANENCE 
DE M. FRANÇOIS MASSOT 

DEPUTE 

|vL François Massot se tiendra 

a |a disposition des personnes qui 
désirent le rencontrer, le samedi 
de 29 novembre de 9 h 30 à 11 h à 
sa permanence à Digne, 28 rue des 
Chapeliers et de 16 h à 18 h à la 
Mairie de Sisteron. 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMPTE RENDU DU 4 NOVEMBRE 1980 

4 - Piétonisation Rue Droite, Rue 
Saunerie 

M. Tremelat soumet au Conseil 
Municipal le projet d'esquisse réa-
lisé par M. Pouzadoux et retenu par 
la Commission des travaux et la 
séance de travail, concernant la 
création d'une zone piétonne sans 
trottoir. 

Le Conseil Municipal adopte ce 
schéma à l'unanimité. 

Celui-ci sera donc soumis pour 
avis à M. Ehrmann et permettra de 
prendre rang au F.A.U. pour 1981. 

5 - Elargissement Quartier du Gand 
M. Clavelin présente sur croquis 

le projet proposé par la Commission 
des travaux et adopté en séance de 
travail soit un élargissement au 
niveau de la Burlière moins onéreux 
et plus esthétique que celui côté 
des Marres précédemment retenu. 

Intervention de M. Bremond de-
mandant à ce que l'acquisition des 
terrains nécessaires à l'élargisse-
ment de cette route soit envisagée 
rapidement. 

Cette proposition est adoptée par 
18 voix pour et 1 contre. 

6 - GRETA 
M. le Maire demande l'avis du 

Conseil Municipal sur la partici-
pation de la Commune à la mise en 
place de cours de soutien aux jeu-
nes Maghrébins, le GRETA ayant 
demandé une subvention sous forme 
de convention. 

La Commune assurerait une par-
ticipation de 10 000 F soit : 
— 60 h d'enseignement, 40 h d'é-
tude. 
— L'ADSEA 60 h d'étude + 40 h 
de suivi. 
— Le GRETA 40 h d'étude + 20 h 
de suivi. 

M. le Maire précise cependant 
que cette aide traduit un nouveau 
transfert de charges de l'Etat sur 
les collectivités locales contre lequel 
il est bon d'élever une protestation 
de principe. 

Accord du Conseil Municipal à 
l'unanimité. 

7 - SNI - PFGC 

M. le Maire donne lecture de la 
lettre de M. le Secrétaire Départe-
mental dénonçant les insuffisances 
des subventions allouées aux Col-
lectivités Locales pour les construc-
tions scolaires. 

Le Conseil Municipal décide à 
l'unanimité d'adopter une délibé-
ration à ce sujet. 

8 - Affaire GULLUNG 

M. Gullung renvoyant la Commu-
ne devant la Cour d'Appel de Gre-
noble pour le recouvrement d'une 
astreinte d'urbanisme, le Conseil 
Municipal désigne Maître Vaillant -
Orsoni pour représenter M. le Maire. 

9 - Prime exceptionnelle 
Suite à une note préfectorale et 

sur proposition de M. le Maire, le 
Conseil Municipal décide d'octro-
yer une prime aux personnels titu-
laires et non titulaires afin de reva-
loriser les bas salaires. 
70 - Modification Carte Scolaire 
Ecole de la Baume 

M. le Maire donne lecture d'une 
lettre de M. l'Inspecteur d'Académie 
nous informant de l'ouverture d'une 
école maternelle à la Baume. 

M. Laurent précise que ceci per-
mettra d'atteindre un effectif suf-
fisant au maintien de deux classes 
primaires, sans modifier les charges 
au niveau du personnel de Service. 

Le Conseil Municipal adopte à 
l'unanimité cette proposition. 

POUR INFORMATION 
1 - Bureau de Poste 

M. le Maire donne lecture des 
correspondances échangées avec le 
Directeur Départemental des Postes 
concernant l'amélioration des locaux 
actuels. 

Il précise qu'un aménagement des 
abords pourrait déjà être réalisé. 

Le Conseil Municipal donne son 
accord pour poursuivre cette affaire. 
2 - Nouvel Abattoir 

M. le Maire informe les Conseil-
lers Municipaux que suite à la rup-
ture d'engagement de M. Richaud, 
une lettre a été transmise aux expé-
diteurs pour préciser la nouvelle 
organisation. Il précise qu'un 6ème 
expéditeur pourrait être engagé. 

Il donne ensuite lecture du plan 
de financement de M. Tardy propo-
sant une prise en charge de 5 % 
des investissements par l'Assemblée 
Départementale. 

Accord du Conseil Municipal pour 
prendre une délibération en ce sens. 
3 - Utilisation des locaux de la 
Baume 

M. le Maire demande au Conseil 
Municipal un accord de principe 
sur l'affectation des locaux de l'an-
cienne école de la Baume à des sal-
les de réunion pour ce quartier, une 
information de la population concer-
née étant faite auparavant pour 
définir les besoins. 
4 - Vente Chantereine - Vieil 
Hôpital 

M. le Maire précise que les dif-
férentes tentatives pour utiliser ce 
local étant restées vaines jusqu'à ce 
jour, il pourrai être envisagé de 
vendre ce bâtiment au bénéfice du 
financement d'une maison de 
retraite. 

Cette question est mise en déli-
béré. 
5 - Mise en vente d'un disque au 
profit des orgues de la Cothédrale 

M. le Maire informe le Conseil 
Municipal que ce disque réalisé par 
la Municipalité, sera mis en vente 
au prix de 50,00 F après une infor-
mation de la Presse le 15 novembre. 

La séance est levée à 23 h 30. 

ASSOCIATION 
DE PROTECTION CIVILE 

PROVENCE-DAUPHINE 
FORMATION DU BUREAU 

Président d'Honneur : M. Roman, 
Maire. 

Président Actif : Joseph Volpe. 
Vice-Présidents : Marie-Jeanne 

Zunino, Gérard Delpech, Christian 
Zoppe. 

Secrétaires : Maryvonne Delpech, 
Françoise Célerien. 

Trésoriers : François Moge, Mi-
chel Collombon. 

Commissaire aux Comptes : Amé-
dée Vincenti. 

Responsable Matériel : Edith Bla-
vier. 

Conseiller Médical : Dr Jean-
Noël Nal. 

Plan de Secours : Martine Léone, 
Suzy Mercier. 

Loisirs : Claude Esclangon, Gé-
rard Para. 

Assesseurs : Joseph Gallego, Jul-
lien Richaud. 

L'Association de Protection Civi-
le Provence-Dauphiné informe que 
les prochains cours pour la forma-
tion de secouristes débuteront le 
vendredi 5 décembre 1980 à 21 h 
au local Montgervis (Sisteron), après 
les Arcades. Toutes personnes dési-
rant se faire inscrire sont priées 
d'assister à cette première réunion, 
ou contacter M. Joseph Volpe 
(61.09.49). 

L'un des objectifs de l'association 
est de former de nouveaux secou-
ristes et de recycler les anciens de 
manière à disposer à tout moment 
d'hommes et de femmes utiles et 

efficaces sur les lieux même de la 
détresse. 

Ces secouristes formés doivent 
être capables d'accomplir les quel-
ques gestes simples de survie qui 
constituent le premier maillon sur 
lequel repose la chaîne de secours, 
ceci afin d'assurer à la victime un 
premier conditionnement (souvent 
vital) lui permettant d'attendre 
l'arrivée des secours spécialisés. 

L'effort consiste donc à informer 
et à former une part toujours plus 
grande de la population par l'ensei-
gnement systématique des gestes 
de survie qui mènent au B.N.S. 
(Brevet National de Secourisme). 

L'expérience pratique nous mon-
tre qu'il est important de savoir 
effectuer : 
— Les procédés d'arrêt d'une perte 
abondante de sang. 
— L'Assistance respiratoire. 
— La position d'installation de la 
victime (sur le côté), etc.. 

Nous portons aussi notre effort 
sur la prévention qui est une affaire 
de tous. Elle nécessite une large 
éducation du public sur la connais-
sance des facteurs du risque encou-
ru à chaque instant de notre vie 
(Prévention des accidents domesti-
ques, des accidents du travail, du 
sport, des loisirs, de la circulation, 
etc.). 

Aussi nous vous demandons de 
venir nombreux assister aux cours 
gratuits ; peut-être un jour vous-
même serez heureux d'avoir sauvé 
une vie. 

IMPRIMERIE NOUVELLE 
Directeur - Gérant : René GOGLIO 

Rue de la Coste - SISTERON 
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